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DOCUMENT DE DISCUSSION SUR LA PUBLICITÉ (CL 2004/54-FL) 

OBSERVATIONS DES GOUVERNEMENTS 
 
COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE (EC) : 
La Communauté européenne accueille favorablement le document de discussion sur la 
publicité (CL 2004/54-FL) préparé par le Canada. 
 
La Communauté européenne estime qu’il serait utile de convenir d’une définition de la 
publicité intégrant les allégations pour les étapes subséquentes du Projet de directives pour 
l’emploi des allégations relatives à la nutrition et à la santé. Le document de discussion sur la 
publicité proposé par le Canada constitue un début proactif dans le processus qui aboutira à 
cette définition. 
 
Concernant les définitions existantes de la publicité, la Communauté européenne propose la 
définition suivante au CCFL : « publicité » désigne toute représentation de quelque forme que 
ce soit en rapport avec un commerce, une entreprise, un métier ou une profession afin de 
promouvoir la fourniture de biens ou de services, y compris les immeubles, les droits et les 
obligations. 
 
La Communauté européenne estime que la publicité constitue un aspect essentiel à prendre en 
compte dans le traitement des allégations dont les aliments sont l’objet. Comme il est souvent 
dit dans le document de discussion, la raison pour laquelle les consommateurs sont induits en 
erreur se trouve dans certains cas plus probablement dans la publicité que dans l’étiquetage. 
 
La Communauté européenne rappelle que la publicité fait clairement partie du domaine de 
compétence du CCFL étant donné que le mandat de ce comité dit : « (d) étudier les problèmes 
en rapport avec la publicité des denrées alimentaires, en accordant une attention particulière 
aux allégations et aux descriptions pouvant induire en erreur. »1 
 

                                                 
1 Manuel de procédure (14e édition) – p. 118 (version anglaise) 


